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METROPOLE
NICE COTE D'AZUR

Monsieur  Louis  NEGRE

Président  de la SPL

Côte  d'Azur  Aiménagcment

06364  Nice  Cedex  4

Monsieur  le Président,

NiCe, le - 5 AgUî 20fg

Par courrier  en date du 8 juillet  2019 vous nous avez fait  part de votre souhait de poursuivre  le

dossier  de réalisation  de la ZAC  Villette  à Cagnes-sur-Mer,  dont  la concession

d'aménagement  a été confiée à la SPL Côte d'Azur  aménagement  que  vous  présidez.

J'ai le plaisir  de vous confirmer  par la présente que la Métropole  envisage  d'intégrer

l'ensemble  des voiries  et réseaux divers relevant  de sa compétence au sein  de son  patrimoine,

conformément  au plan  de voirie  et réseaux  joint.
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